
Accompagnant·es d'élèvesen situation de handicap
Le « Vrai ou Faux » de la rentrée 2025



Se syndiquer au SNES-FSU, une nécessité pourconnaître ses droits et êtredéfendu.e. Pour les AESH,l’adhésion pour l’ensemblede l’année scolaire est de25€ pour un temps plein,dont 16€ remboursés encrédit d’impôt.


